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L’espoir de reprendre une vie plus normale nous 
anime tous après cette longue période de doute 
engendrée par cette pandémie qui, je l’espère, ne 
sera plus bientôt qu’un mauvais souvenir.

Un nouveau départ nous tend les bras, et 
la mise en service de notre pôle socio-culturel, 
après de longs mois de travaux, en est la parfaite 
illustration. Ce nouvel investissement va nous 
ouvrir d’autres horizons en matière de culture et 
d’animations pour notre jeunesse, du plus petit au 
plus grand. L’initiative s’inscrit dans notre volonté 
d’adapter nos services à l’évolution de notre 
population.

Après avoir activement participé à maintenir 
le commerce de centre-bourg, avec une pensée 
particulière pour ceux qui ont dû fermer leurs 
portes pour une difficile période, il nous faut 
désormais continuer d’accompagner votre vie 
sociale à chaque échelon de cette précieuse chaîne de solidarité. C’est notre rôle d’élus et 
toute l’équipe municipale est mobilisée pour que chacun d’entre vous puisse y trouver sa 
place.

D’autres projets sont déjà dans leur phase de réflexion et vous trouverez l’ébauche de 
quelques-uns dans ce numéro du bulletin municipal.

Vous y trouverez aussi les grandes lignes de notre budget voté au mois d’avril pour 
l’année 2021. Bien entendu, la rigueur budgétaire demeure le premier critère de sélection de  
nos priorités même si, souvent, elle représente aussi un frein à notre appétit de  
développement !..

Je terminerai mon propos par un sujet d’actualité : « le respect de la fonction ». Les 
récents évènements nous font nous interroger sur l’origine de la multiplication des graves 
incidents dans notre pays. Et si c’était une des réponses ?

Liberté, Égalité et Fraternité…

Je vous souhaite un bel été à tous.

Le Maire, Hubert LORAND

LA PAROLE DU MAIRE
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Espace ado
Cet espace va désormais s’identifier  

comme un lieu de rencontre de nos ados. 
Accompagnés par des animateurs  

dans un premier temps, l’objectif principal  
est la naissance d’un groupe évolutif de jeunes  

qui s’oriente vers la gestion et l’autonomie  
de cet espace. Les horaires d’ouverture  

seront définis en fonction de cette évolution.
On vous attend !

44 5

Accueil de loisirs
L’espace de l’accueil de loisirs  

est modulable et adapté aux enfants de 2 à 12 ans  
dans ce nouveau bâtiment ! 

Le mobilier est pensé pour différents âges, avec une salle 
de sieste et des doubles  

sanitaires petite taille/taille normale. 
La cour extérieure est désormais fermée 

 et l’accès est sécurisé.
Retrouvez de nouveaux espaces dédiés  

aux activités ou aux jeux !

Espace 
ado

Médiathèque

Hall 
d'entrée

Bureau

Sanitaires  
enfants

Accueil  
de loisirs
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Médiathèque
L’équipe de la médiathèque est heureuse  

de vous accueillir dans un nouvel et bel endroit ! 
Nous vous proposons de nouveaux fonds  

comme des DVD,  
mais aussi un espace convivial  

pour des animations et expositions,  
sans oublier nos gradins pour petits spectacles !

Nous vous attendons nombreux  
pour continuer à construire  

des projets ensemble…!
44 5

Rappelons tout d’abord que ce projet est né de 
la volonté des élus de se doter d’un « vrai » lieu 
de culture dans notre commune, suite au constat 
que la médiathèque existante ne correspondait 
plus aux attentes des habitants d’une commune en 
plein développement comme la nôtre.

L’assistance à maîtrise d’ouvrage ayant 
 accompagné les différents acteurs dans l’étude 
de ce dossier a permis de faire évoluer le projet 
vers d’autres services très demandés par notre 
 population : l’accueil de loisirs et un espace pour 
nos jeunes ados.

Ainsi l’idée d’un pôle socio-culturel  regroupant 
plusieurs activités a-t-elle émané du groupe de 
travail composé d’élus, d’agents et de futurs 
 utilisateurs. Cette idée s’est accompagnée de la 
 décision d’un emploi à plein temps, Lisa, agent du 
patrimoine, chargée de faire fructifier les  objectifs 
de la municipalité en assurant la gestion de ce 
 nouvel espace.

Nous sommes totalement conscients que 
 l’investissement est important pour la taille de 
notre commune mais ce choix est complètement 
assumé, l’histoire donnant souvent raison aux 
 ambitions d’une époque…

Nous sommes aussi convaincus que ce lieu 
de rendez-vous, que nous avons voulu aussi 
 intergénérationnel, trouvera toute sa place dans 
notre besoin permanent de développer et de faire 
vivre notre commune. 

A vous de jouer,  
désormais, par votre fréquentation régulière…

Médiathèque

DÉPENSES MONTANT HT 
Assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, géométre, notaire,  
diagnostics, assurance dommages-ouvrages,  
concessionnaires pour raccordement, éclairage public 247 212,83 €
Travaux 1 397 429,31 €
Matériel et mobilier 118 578,86 € 
TOTAL	 1 763 221,00	€

RECETTES MONTANT HT 
État - Contrat de ruralité - DSIL 121 000,00 €
État - DRAC 305 946,00 €
Département - F.S.T 150 000,00 €
CAF 126 622,00 €
EPCI - fonds de concours solidarité 34 653,00 €
EPCI - PLH (aide à la démolition) 10 000,00 € 
Financement par emprunt long terme 750 000,00 €
Financement par emprunt long terme 265 000,00 €
TOTAL	 1 763 221,00	€	

Financement du pôle socio-culturel
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RECETTES	DE	FONCTIONNEMENT	:	875	902,00	€

  Dotations et participations (versées par l’État, le Département  
et les Collectivités territoriales)
  Impôts et taxes (fiscalité locale, autres dotations, taxe sur pylônes, droits de mutation)
  Produits des services, du domaine
  Autres produits de gestion courante (loyers perçus sur bâtiments communaux, location de salles)
  Excédent de fonctionnement reporté

Budget communal 2021
Quelques commentaires sur les finances :

1) Les impôts locaux
Comme vous le savez, la taxe d’habitation a 

disparu pour (presque) tous les contribuables 
d’une habitation principale. Pour compenser 
cette recette non négligeable sur notre budget, 
la loi de finances a décidé que les communes 
allaient pouvoir bénéficier de la part de foncier 
bâti réservée jusqu’alors au Département. Vous 
constaterez donc sur votre feuille d’impôt que le 
nouveau taux de foncier bâti pour la commune 
correspond au précédent auquel on ajoute celui 
du Département soit 13,08 % + 19,90 % soit un 
total de 32,98 %. 

En contrepartie, votre ligne foncier bâti du 
Département va disparaître (au profit de la 
 commune). En tenant compte que vos élus 
n’ont pas voté d’augmentation de taux en 
2021,  l’opération va être « blanche » pour vous, 
 contribuables.

Si vous constatez une augmentation de votre 
imposition, elle résulte de la seule décision des 
finances publiques d’actualiser vos bases, mais 
elle ne peut pas provenir d’une décision de 
l’échelon communal…

2) Les subventions aux associations
L’inactivité de nos associations pendant cette longue période de 

restrictions liées aux mesures sanitaires, en particulier celles qui 
doivent exercer en salle, pouvait nous interroger sur leur situation 
 financière suite à l’année 2020 très perturbée. En réalité, même si 
leurs recettes ont été nettement inférieures, leurs charges ont, elles 
aussi, beaucoup diminué.

La SEP, qui comprend 7 sections et qui est la plus  importante dans 
la catégorie sportive et culturelle, a donc « joué le jeu » et n’a pas 
 sollicité de subvention en 2021 auprès de la mairie,  considérant que 
la situation ne le justifiait pas. Ce comportement,  qualifié  d’honnête, 
est aussi lié au contrat de confiance entre les deux  parties, la 
 municipalité s’engageant à lui venir en aide si la situation  l’exigeait. 
La mairie se félicite de ces échanges très cordiaux et  remercie 
sa  présidente Lydie MÉAL. Les autres associations ont vu leurs 
 demandes soit  maintenues, soit partiellement acceptées en fonction 
de leurs activités (extérieures ou intérieures). Hormis la  subvention 
à l’OGEC (école) qui, elle, est régie par un contrat  d’association, 
la plus  importante est celle  versée à l’accueil de loisirs par le biais 
de  l’association qui en  assure la  gestion (CSF), mais elle se justifie 
 totalement par la  volonté des élus de  soutenir ce service devenu 
indispensable à notre  population.  Précisons aussi que la  commune 
reçoit une participation de la CAF qui vient (un peu) compenser les 
sommes versées à  l’accueil de loisirs (environ 30 %). 

Budget	de	fonctionnement	:	875	902,00	€

DÉPENSES	DE	FONCTIONNEMENT	:	875	902,00	€

  Charges à caractère général (eau, énergie, fournitures, entretien, maintenance, télécommunications)
  Charges de personnel (traitements, charges patronales, cotisations diverses, prestations extérieures)
  Autres charges de gestion courante  
(indemnités des éluas, SDIS, subventions à l’école et aux associations)
  Charges financières (intérêts des emprunts)
  Charges diverses (charges exceptionnelles, atténuation de produits, dépenses imprévues)
  Opérations d’ordre de transfert entre sections
  Financement de l’investissement (virement excédent & amortissement)

339 300 €

204 450 €

256 949 €

22 265 €
2 750 €

23 871 € 26 317 €

recette fonctionnement

281 207 €

466 325 €

18 360 €

70 010 €
40 000 €

66
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Budget	d’investissement	:	982	869,00	€
DÉPENSES	D’INVESTISSEMENT	:	982	869,00	€

dep  invest

820 086 €

130 000 €

5 652 €1000 €
11 131 € 15 000 €

RECETTES	D’INVESTISSEMENT	:	982	869,00	€

  Excédent de fonctionnement 2020
 F.C.T.V.A
 Virement de la section de fonctionnement
 Produits des cessions d’immobilisations
 Emprunt
 Dépôts et cautionnements reçus
 Amortissement des immobilisations

Equipement socio-culturel
 Subvention DRAC •  Subvention DSIL •  Subvention Département •  Subvention CAF

recette invest

265 000 €

155 946 €

78 844 €

109 892 €

122 724 €

144 752 €

5 652 €

26 317 €

23 871 €

24 200 €
25 671 €

  Déficit d’investissement reporté
  Dépenses imprévues
  Remboursement d’emprunts - capital 
  Cautions
  Terrains de voirie
  Opérations & Programmes (cf tableau ci-dessous)

029 - Chemins d’accès aux parcelles 3 000 €
079 - Matériel - mobilier mairie 6 000 €
090 - Salle polyvalente 40 000 €
095 - Signalisation lieux-dits 4 000 €
104 - Aménagement centre-bourg 20 000 €
105 - Église 1 700 €
108 - Salles de réunion 15 000 €

DÉPENSES	DE	FONCTIONNEMENT	 8 758	€

BUDGET « S.P.A.N.C » 
Service	Public	d’Assainissement	Non	Collectif

DÉPENSES	D’EXPLOITATION	 10 000	€

RECETTES	D’EXPLOITATION	 10 000	€
Produits des services 10 000 € 
(redevances d’assainissement non collectif) 

114 - Cantine 70 000 €
118 - Ateliers techniques 22 886 €
126 - Matériel espaces verts 20 000 €
137 - Travaux de voirie en agglomération 5 000 €
141 - Abri de bus 500 €
146 - Equipement socio-culturel 612 000 €

Détail opérations & programmes : 820 086 €

RECETTES	DE	FONCTIONNEMENT	 8 758	€

Charges 
à caractère général

6100 €

Charges
 de personnel

560 €

Autres charges 
de gestion courante

1500 €

Résultat de 
fonctionnement 2020

598 €

TOTAL : 8758 €

Produits 
exceptionnels

2 098 €

Produits des services du domaine
300 €

Dotations et participations
6 360 €

TOTAL : 8758 €

Charges 
à caractère général

9 012 €

Déficit 
d’exploitation

988 €

TOTAL : 10 000€

Les tableaux des budgets sont également disponibles sur le compte  rendu 
du conseil du 11 mars 2021, consultable sur le site de la commune.

66

BUDGET « C.C.A.S.  » Centre	Communal	d’Action	Sociale



9

ÉDITO ZOOM VIE
MUNICIPALE

VIE
COMMUNAUTAIRE

VIE
SCOLAIRE

VIE
ASSOCIATIVE

VIE
LOCALE

88 9

Chemins de randonnée : 

de nouvelles boucles en projet
Accompagnés d’une délégation de l’APEL, les membres 

de la commission municipale Chemins de randonnée ont 
battu la campagne afin d’envisager l’ouverture de nouvelles 
boucles sur le territoire communal. Leurs pas les ont portés 
vers la Ville Mouart, la croix des Sept-Loups, la Ville Gendrot, 
les Champs-Odye, le Clos Hue avec une extension possible 
vers la Lande, le Buisson, le Feuil… 

Constat : Un potentiel existe. Les chemins sont là. Ce 
sont parfois des chemins très praticables (par exemple 
cette  desserte le long de la voie rapide de Launay à la Ville 
 Gendrot). Dans d’autres endroits, ces mêmes chemins ont 
été complètement abandonnés et ne sont plus entretenus. 
Envahis par la végétation, de tels  tronçons  nécessiteraient un 
minutieux débroussaillage avant de  pouvoir s’y promener… 
Affaire à suivre… 

BUDGET « ASSAINISSEMENT »
DÉPENSES	D’EXPLOITATION	 57 853	€
Charges à caractère général 13 700 € 
(eau, énergie, location, études, frais de télécommunication) 
Charges financières (intérêts d’emprunt) 2 500 €
Dotations aux amortissements sur immobilisations 29 086 €
Virement à la section d’investissement 12 567 €

RECETTES	D’EXPLOITATION	 57 853	€
Produits des services 50 000 € 
(taxes et redevances, redevances d’assainissement) 
Amortissement de subventions 7 853 €

DÉPENSES	D’INVESTISSEMENT	 91 180	€
Dépenses imprévues 1 000 €
Opérations d’équipement (lagune, réseaux) 50 327 €
Remboursement emprunt - capital 32 000 €
Amortissement de subventions 7 853 €

RECETTES	D’INVESTISSEMENT	 91 180	€
Excédent d’exploitation 2020 21 732 €
Excédent d’investissement 2020 27 795 €
Virement de la section de fonctionnement 12 567 €
Dotations aux amortissements sur immobilisations 29 086 €

SUBVENTIONS	2021
ASSOCIATIONS	LOCALES	 	25 800,00	€	
S.E.P.Q. section Fanfare  3 200,00 € 
CSF - Centre aéré  21 000,00 € 
CSF - Sorties ados  500,00 € 
UPMQ  250,00 € 
DYNAMIC CLUB  600,00 € 
A.F.N   250,00 € 

ÉCOLE	 	129 929,50	€	
OGEC - Contrat d’association  101 834,00 € 
OGEC - Cantine  15 120,00 € 
OGEC - Garderie  1 500,00 € 
OGEC - Accompagnement des enfants (tps du midi)  8 763,00 € 
APEL - Sorties pédagogiques  2 712,50 € 

SECTEUR	ÉDUCATIF	PROFESSIONNEL	(50	€/apprenti)	 	150,00	€	
MFR Montauban  100,00 € 
Institut Médico-Educatif les Ajoncs d’Or - Montfort s/ Meu  50,00 € 

DIVERS	 	544,87	€	
AMF 35  494,87 € 
Jeunes Sapeurs Pompiers Volontaires  50,00 € 

TOTAL	GÉNÉRAL	 	156 424,37	€	

BUDGET LOTISSEMENT « LES FORGES »
DÉPENSES	DE	FONCTIONNEMENT	 545 890	€
Charges à caractère général (travaux) 492 264 €
Charges financières 1 000 €
Opérations d’ordre (stock & frais accessoires) 52 616 €
Charges diverses (centimes de TVA) 10 €

RECETTES	DE	FONCTIONNEMENT	 545 890	€
Excédent de fonctionnement 2020 71 899 €
Vente de terrains 293 314 €
Opérations d’ordre (stock & frais accessoires) 180 667 €
Produits divers de gestion courante (centimes de TVA) 10 €

DÉPENSES	D’INVESTISSEMENT	 244 578	€
Emprunt /cautions 63 911 €
Op. d’ordres de transferts entre sections (stock) 180 667 €

RECETTES	D’INVESTISSEMENT	 244 578	€
Excédent d’investissement reporté 182 962 €
Emprunt/cautions 9 000 €
Op. d’ordres de transferts entre sections (stock) 52 616 €
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Nouvel agent 

à l'accueil de la mairie
Amanda PFEIFFER est la première 

 personne qui vous accueille à la mairie 
 désormais. Elle est arrivée le 20 avril dernier 
en  remplacement de Samantha GUEZENNEC, 
agent de mission temporaire du centre de 
 gestion, qui était à la mairie de  Quédillac 
 depuis juillet 2020. Amanda travaillait 
 auparavant à la mairie de Mordelles, au service  
Accueil - état civil.

Elle est en charge des missions  d’accueil 
physique et de gestion du standard 
 téléphonique à la mairie. Elle s’occupe 
 également du suivi de vos dossiers état civil 
et urbanisme, de la gestion des logements 
communaux, de la comptabilité au niveau du 
budget fonctionnement et du volet élections 
(inscriptions et radiations).

Un nouveau projet : une cantine municipale

L’origine de ce projet fait suite à une demande des responsables 
de l’école adressée à la Municipalité. Deux principales orientations 
 argumentaient cette demande :
- Le rapprochement du site de restauration scolaire de celui de l’école 
pour diminuer les contraintes de déplacements actuels des enfants et 
des accompagnateurs.
- Le souhait que la cantine devienne municipale et ne soit plus gérée 
par l’école mais par le service public. Actuellement, seuls les locaux 
sont prêtés à l’école par la Mairie.

Dans leurs promesses de Mandat 2020-2026, les élus se sont donc 
engagés à étudier cette demande et à l’intégrer dans leurs projets.

A ce jour, 3 décisions ont déjà été actées par le conseil Municipal :
- Le classement de certains terrains en 1AUL (secteur à caractère 
 naturel destiné à recevoir des équipements de service public ou 
 d’intérêt  collectif) dans le nouveau PLU pour permettre la possibilité 
de nouvelles constructions aux abords de l’école (ce qui n’était pas le 
cas jusqu’à présent).
- L’inscription au budget 2021 d’une somme permettant d’acquérir du 
foncier dans le secteur envisagé pour le futur investissement.
- Une première réunion de la commission urbanisme et travaux avec 
une visite du secteur afin d’échanger sur les différentes solutions 
 d’implantation. 

De ce premier échange, la commission a conclu que de nombreuses 
questions sur ce projet allaient interpeller les élus et que, peut-être, 
le recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage pourrait se justifier. 
Cette méthode a déjà été testée et très appréciée des élus pour le 
pôle  socio-culturel. Elle permet, entre autres, de réunir autour de la 
table tous les acteurs du projet : élus, futurs utilisateurs, services de la 
 Mairie… et de s’entourer de l’expertise d’un cabinet extérieur  spécialisé 
dans la démarche participative. Son expérience permet aussi de se 
 rapprocher de réalisations comparables dans des communes de même 
strate.

En résumé, cette décision des élus devra être la 
 prochaine étape dans l’avancement de ce projet 
 désormais engagé.

Accompagnement des enfants jusqu’à la cantine actuelle.

Pose de claustra dans la salle de restauration,  
Covid oblige.
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Activités	avec	les	scolaires
Depuis la rentrée 2020 et à cause de la situation 

 sanitaire, les accueils de classe n’ont pas repris dans les 
locaux de la bibliothèque. Lisa a quand même  continué 
d’intervenir à l’école, avec des bénévoles lorsque les 
 recommandations le permettaient, afin d’apporter 
des sélections de livres à toutes les classes de l’école 
Saint-Joseph. Ces moments ont aussi permis des  lectures 
contées et des activités autour des livres.

Echange	de	livres	avec	la	Médiathèque	
départementale
Comme tous les ans, une partie de l’équipe de la 

 bibliothèque s’est rendue à Bécherel afin de réaliser un 
échange de 150 livres. C’est l’occasion de renouveler les 
rayonnages et de proposer des ouvrages que les usagers 
ne connaissent pas encore ! A noter que la Médiathèque 
départementale prête également un grand nombre de 
documentaires et de BD adultes ainsi que des DVD pour 

 a c c o m p a g n e r 
 l’ouverture du 
nouvel espace rue 
de la Plante.

1010 11

Lifting sur la RN 12

C’est en 1982 que fut ouverte à la circulation la  déviation 
de Quédillac. Auparavant, il faut bien se rendre compte 
que tous les véhicules sans exception traversaient le bourg 
sur une voie unique, certes élargie avec le temps, mais 
restée  extrêmement dangereuse en raison d’un  trafic 
qui  s’intensifiait de jour en jour. Une route à forts  virages 
 également : à la Haie, la Morinette, la Ville Gendrot, la 
 Barrette. Une route d’autant plus meurtrière que les 
 limitations de vitesse étaient peu respectées et l’alcool au 
volant inégalement combattu...

1982 : soudain l’apaisement. Le plus gros de la circulation 
se déplace vers l’est. Le bourg respire. Beaucoup moins de 
bruit et d’encombrements. Beaucoup plus de sécurité.

La voie rapide absorbe maintenant poids lourds et voitures pressés 
 d’arriver. Et ce sont des milliers et des milliers de pneumatiques qui, chaque 
jour et de façon imperceptible, vont racler l’asphalte et le dégrader, jusqu’à 
ce que des rides apparaissent, puis des déchirures plus profondes… 

C’est ce que l’on constatait depuis quelque temps déjà sur ce tronçon 
Ville-ès-Teffaine/Chapelle-Blanche, où la circulation avait dû être limitée à 
90 km/h dans le sens Rennes/Saint-Brieuc. Au printemps 2021, s’est donc ouvert un grand chantier pour un lifting et une 
remise à niveau très attendue par les usagers. Les travaux ont duré un peu plus d’un mois.

Nombre	de	véhicules	par	jour	sur	nos	routes

4 voies Montauban-de-Bretagne - Quédillac 26 589
D166 Saint-Méen-le-Grand - Saint-Jouan-de-l’Isle 5 314
D220 Quédillac - Médréac 1 541
D220 Prévostais - Quédillac 1 340
D59 Le Crouais - Quédillac 215

La circulation ayant été ramenée sur une seule voie pour les besoins du chantier, 
quelques ralentissements se sont inévitablement produits. 

Certains vendredis soir par exemple dans le sens Rennes/Saint-Brieuc. 
Photo prise du pont de Médréac, côté Chapelle-Blanche.

Déménagement
Le plus gros  chantier 

de ce début d’année 
était bien  évidemment le  
déménagement ! L’équipe 
s’est mobilisée afin de le 
 préparer le plus  sereinement 
possible. Des bénévoles ont  
«  désherbé » des livres des 
rayonnages, c’est-à-dire qu’elles 
ont sorti des  collections des 
livres  abîmés, vieux ou non 
 actualisés qui n’avaient plus leur 
place dans la bibliothèque.

Puis il a fallu faire des  cartons 
et des cartons de livres sur 
 plusieurs jours, avant de les 
déménager, grâce à l’aide des services techniques, dans le 
nouveau bâtiment. Ensuite, les bénévoles, aidées d’Abygaël 
en stage à la bibliothèque, ont œuvré à ranger les livres de 
la manière la plus pratique  possible pour les lecteurs, ce qui 
demande beaucoup de  recommencements…! 

Espace culturel

L’ouverture de la médiathèque, rue de la Plante a eu lieu mercredi 9 juin  
avec des visites de l’espace et un moment convivial,  

dans le respect des mesures sanitaires,  
pour accueillir les usagers habituels et futurs de l’équipement.
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Mômes	d’automne

C’est reparti en 2021 pour le festival Mômes d’automne, après une pause en 2020 ! C’est une belle édition qui est 
 organisée du 20 au 29 octobre prochain. Le spectacle « Meraki », de la compagnie Artamuse, en résidence sur le  territoire 
communautaire sera présenté en ouverture du festival. Sur 10 jours, vous aurez l’occasion de voir s’installer sur le  différentes 
communes de la communauté de communes des spectacles pour petits et grands qui sauront vous faire voyager…!

Un spectacle pour les tout-petits est programmé dans le nouveau pôle socio-culturel de la commune… 
Programmation à suivre !
Plus d’infos prochainement : www.stmeen-montauban.fr

Programme	estival	du	service	jeunesse	:	tout	l’été,	les	jeunes	du	territoire	auront	de	quoi	s’occuper	!
Le service jeunesse de la Communauté de communes Saint-Méen Montauban,  associé 

à l’équipe de la maison des jeunes de Saint-Méen-le-Grand, proposera des  activités, des 
ateliers, des sorties et nuitées sous tente du 7 au 30 juillet et du 16 au 31 août. 

Les propositions de l’été 
Les sorties du mardi, les p’tits ateliers du jeudi, les ateliers sportifs, les nuitées, les 

soirées jeux, les ateliers cuisine, l’info jeunesse en tournée… retrouvez le programme 
complet sur le site de la Communauté de communes Saint-Méen  Montauban, rubrique 
« Naître et grandir » puis « Jeunesse ».

Modalités d’inscription : le Portail Familles, un guichet unique pour vos démarches
Après un premier dossier d’inscription, vous recevrez un courriel pour créer votre compte sur le portail famille. Vous 

 pourrez alors réserver et suivre vos activités, consulter le nombre de places disponibles et retrouver toutes les  informations 
 pratiques : www.stmeen-montauban.fr, rubrique « Naître et grandir » puis « Portail familles ».

Les	dispositifs	d’aides	aux	entreprises	prolongés
La communauté de communes et ses partenaires 

 poursuivent leur soutien à l’économie locale lié au 
contexte sanitaire.

PASS commerce et artisanat : les ajustements pour 
élargir les aides à l’investissement prolongés jusqu’à la 
fin de l’année 

Financé par la Région Bretagne et la Communauté de 
communes Saint-Méen Montauban, le PASS Commerce et 
Artisanat vise à soutenir l’investissement des entreprises 
commerciales et artisanales indépendantes de 7 salariés 
maximum souhaitant se développer et se moderniser.  
« Compte tenu du contexte sanitaire des ajustements 
 transitoires ont été mis en œuvre depuis juillet 2020. 
Ils seront prolongés jusqu’au 31 décembre 2021 avec 
 l’ouverture du dispositif aux travaux et équipements 
liés à la réalisation d’aménagements extérieurs type  
 terrasses » explique  Jérôme Marquer, directeur du Pôle 
 développement local de la communauté de  communes. 
« L’abaissement du plancher d’investissements 
 subventionnables passe aussi de 6 000 € à 3 000 €. » 

Une nouvelle demande d’aide peut aussi être  réalisée 
sans respect du délai de carence initial de deux ans 
entre deux demandes, dès lors que l’entreprise n’a pas 
 bénéficié du montant plafond d’aide autorisé (7 500 €).

 

Des aides pour les équipements numériques
Le second confinement ayant révélé l’importance, pour les 

commerçants et artisans, de développer leur présence sur 
 internet, la Région Bretagne et la communauté de  communes 
ont renforcé depuis octobre 2020 le volet numérique du 
PASS Commerce et Artisanat. Les commerçants et artisans 
qui  réalisent des investissements numériques  (acquisition 
 d’équipement numérique et informatique, présence en ligne 
de l’entreprise, prestation d‘accompagnement ou de  formation 
liées au numérique) peuvent bénéficier d’une aide  pouvant 
 atteindre 50 % des dépenses réalisées. Ce dispositif est 
 également prolongé jusqu’au 31 décembre 2021. 

Le fonds COVID résistance prolongé jusqu’au 30 septembre 
2021 

Ce fonds, cofinancé par la Communauté de communes Saint-
Méen Montauban, en partenariat avec la Région Bretagne, le 
Département d’Ille-et-Vilaine et la Banque des territoires, 
 permet d’accorder des prêts à taux zéro aux associations et 
aux petites entreprises qui présentent un besoin de  trésorerie, 
non couvert par financement bancaire, dans le contexte de la 
crise sanitaire du Covid-19. Les chefs d’entreprise intéressés 
par l’ensemble de ces dispositifs peuvent contacter le service 
développement économique de la communauté de communes 
(economie@stmeenmontauban.fr ; 02 99 06 54 92).

+ d’infos sur www.stmeen-montauban.fr rubrique  
« Entreprendre » puis « COVID 19 : soutien aux entreprises ».
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La classe de neige. 
L’année 2022 sera l’année de la classe de neige pour les élèves 

de CE2, CM1 et CM2. Elle se déroulera dans les Pyrénées au  village 
 d’Arreau, près de Peyragude. Au programme de cette semaine : ski, 
 randonnée pédestre, visite de la chèvrerie du Pitou, visite de la  centrale 
 hydroélectrique de St Lary, visite de la maison du parc national des 
 Pyrénées et matinée balnéo (le centre Balnéa de  Loudenvielle sera 
 privatisé par notre centre d’hébergement à cette occasion !).

«	A	la	rencontre	de	l’autre	»,	
projet	d’éducation	artistique	et	culturelle.	
Ce projet a été conjointement conçu par l’équipe enseignante et le 

Théâtre National de Bretagne. Le thème en est « la rencontre de l’autre 
et de sa différence : fille/garçon, danseurs et musiciens  traditionnels/
danseurs et musiciens contemporains... ». 

Il a pour objectif de permettre à chacun d’explorer une pratique 
de la danse, de la musique et une démarche artistique associant les 
trois piliers de la politique d’éducation artistique et culturelle que  
sont :  l’acquisition de connaissances, la rencontre avec les œuvres et la 
 pratique artistique.

Au vu des critères de validation et de l’avis favorable de  l’Inspection 
de l’Education Nationale, il a de très fortes chances d’être validé. Il est 
financé par la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC).

Ce projet s’articulera autour de l’échéancier suivant :
• Décembre 2021 : première venue au TNB pour les élèves de GS à  
CM2 : spectacle « Trois hommes vertes » de Valérie Mréjen.
• Mars à mai 2022 : 49 heures d’atelier en classe pour les élèves de 
cycle 3 avec le cercle celtique de Rennes.
• Juin 2022 : découverte du Marching Band Roazhon Project au FRAC. 
Visite de l’exposition, rencontre avec les artistes.
• Juin/juillet 2022 : restitution du projet devant les familles lors de la 
fête de l’école.

La grande lessive

Exposition CP

12

École Saint-Joseph

LES ACTIONS PÉDAGOGIQUES CONDUITES À L’ÉCOLE DE QUÉDILLAC

12 13

L’année scolaire 2020/2021 aura été bien  perturbée 
par les obligations sanitaires due à la CO VID-19. Cette 
année, les classes ne pouvaient se retrouver que deux 
par deux. Nous avions trois récréations successives : 
celle des deux classes de maternelle, celle des deux 
classes intermédiaires et celle des deux classes de 
 cycle 3. Pas de séance de natation, pas de visite à la 
bibliothèque…

Heureusement, toute la communauté éducation 
reste pleine de projets en tête ! Voici quelques-unes 
de nos actions en cours ou à venir.

Action	«	Savoir	rouler	à	vélo	».	
Pour accompagner le développement et la 

 pratique du vélo en toute sécurité, nous avons 
mis en place cette année une animation intitulée  
« savoir rouler à vélo ».

Concrètement, des animateurs habilités du vélo 
Club Mévennais et du Sporting Club  Mévennais 
viennent encadrer des ateliers de conduite à vélo pour 
nos CM2. Sur cette fin d’année scolaire, chaque enfant 
de CM2 bénéficie de 6 séances de pratique du vélo. Les 
premières séances se sont déroulées en  circuit  fermé 
autour de la salle polyvalente. Lors des  dernières 
séances, un déplacement organisé sur la voie publique 
permet aux enfants de s’initier aux règles de sécurité 
en situation réelle.

L’action se ponctue par une sortie « pique-nique et 
vélo » à l’étang de la Villée.

La	semaine	du	cirque.	
Notre semaine du cirque était initialement 

 programmée en mai 2020. Nous avons dû la  reporter 
une première fois pour mars 2021 puis… pour 
 septembre 2021. Nous espérons bien pouvoir la 
conduire du 27 septembre au 1er octobre avec le 
même cirque que lors de la dernière édition : le cirque 
Gervais Kissling.

Classe de CP
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OGEC
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Présentation de l’OGEC, Organisme de Gestion des 
 établissements l’Enseignement Catholique

L’équipe	:	Le	conseil	d’administration	
 Président : Christophe CRESPEL ; Vice-Présidente : Blandine REGEARD ; Trésorière : Agnès PETIT ; Trésorière adjointe : Isabelle 

MASSARD ; Secrétaire : Jean-Jacques POUZET.
Autres membres : Patrice JASLET ; Jean-Paul LEVREL ; Séverine THEAUD ; Virginie THEBAUD.

Le rôle de l’OGEC
L’Enseignement catholique a choisi de donner une existence juridique et une personnalité morale à chaque établissement 

scolaire. L’OGEC, association de loi 1901, constitue le support juridique de ces établissements. Il est composé de personnes 
physiques, cooptées par le conseil d’administration. Ces personnes bénévoles montrent ainsi leur attachement à l’Enseignement 
catholique.

L’OGEC en lien avec le chef d’établissement a trois types de responsabilité :
· Une responsabilité juridique · Une responsabilité sociale · Une responsabilité économique et financière

Comment	nous	rejoindre	?
Si vous souhaitez apporter vos compétences et participer  

à la dynamique de notre école,  
vous pouvez nous rejoindre en contactant 

 Christophe CRESPEL via la direction de l’école.

Les	dernières	réalisations
La rénovation de deux salles de classes  

et d’une salle TBI Tableau Blanc Interactif.

· L’équipement des classes en matériels numériques
Avec la réhabilitation des salles de classes, nous avons   investi 
dans des vidéoprojecteurs interactifs qui permettent aux 
 enseignants de varier les supports pédagogiques pour un 
 meilleur apprentissage des élèves
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Les enfants : 
La	salle	en	général	
« Je préfère cette classe parce qu’il y a beaucoup plus 
d’espace, c’est grand. »
« Moi, maintenant, comme elle est la classe, j’aime bien. »
Les	murs	
« Les murs sont deux fois plus beaux qu’avant. » 
Le sol 
« Je préfère maintenant, le sol est beaucoup mieux.»
Le tableau 
« Je préfère le tableau et le vidéoprojecteur maintenant 
parce qu’on peut voir des vidéos. Avant, il y avait un 
vidéoprojecteur qu’on posait sur la table, un seul pour 
toute l’école. »
 

Les enseignantes : 
Octavie,
« Il est agréable de travailler dans une classe neuve 
avec des murs et un sol clairs et propres, des meubles 
 fonctionnels, un bon éclairage et un accès à un point 
d’eau. Le TBI et la connexion internet sont très utiles. »
Patricia,
« Depuis quelques années, j’enseigne dans une classe 
de l’ancien bâtiment en pierres de l’Ecole. Je l’ai vu se 
transformer l’année dernière et j’ai réaménagé avec 
plaisir dans cette classe rénovée. Tout est fait pour nous 
 donner de très bonnes conditions de travail avec les 
élèves. En effet, on profite de la clarté de la pièce, de 
couleurs très agréables, de meubles neufs très adaptés, 
et de nouvelles technologies avec le vidéoprojecteur...
Merci à l’OGEC pour cette rénovation indispensable. »

OGEC
«	Les	Témoignages	»

L’isolation	des	combles	du	bâtiment	
Depuis le mois de janvier, les  greniers des bâtiments d’origine ont été 

 isolés avec de la laine minérale de type « isover » soufflée sur une hauteur 
de 280 mm. Nous comptons sur un confort thermique et une  diminution de 
notre consommation énergétique.

La	mise	en	conformité	de	l’espace	chaudière
L’espace de la chaudière associée à la cuve de combustible a été 

 réaménagé et mis en sécurité. 
A présent, un local indépendant renferme la cuve et son bac de rétention.

L’entretien	des	bâtiments
Les bâtiments nécessitent un entretien  permanent, pour  permettre à 

l’ensemble des personnels ainsi qu’aux élèves, un environnement de travail 
agréable, fonctionnel et dans l’air du temps.

En conclusion, la réhabilitation des différentes salles  permet plus de 
confort et de sécurité, une meilleure gestion des  énergies consommées et 
donc une diminution de notre facture  énergétique, le tout en améliorant les 
conditions d’enseignement.

· La rénovation du hall et du bureau de la direction
Fabien MILLARDET, Directeur :
« Un grand bénéfice ! Pour la plupart des enfants, leur tout premier contact avec l’école est leur rendez-vous avec papa 
et maman dans le bureau du directeur. L’ancien hall et l’ancien bureau étaient gris, ternes et sentaient le vieux. Ce 
n’était vraiment guère accueillant pour le petit enfant d’à peine trois ans qui devait se dire « c’est ça l’école ? » 
Heureusement après l’entretien dans le bureau, il y a la visite des classes de maternelle qui avaient fait l’objet du 
 premier chantier de rénovation de l’école en 2006.
Oui, un hall d’accueil et un bureau clairs, neufs, c’est  vraiment plus accueillant. » 

Isolation des combles.
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Les	projets
Nos projets tendent toujours à l’amélioration et à l’adaptation des espaces pour accueillir de la  meilleure manière et en 

sécurité les élèves. L’objectif est toujours de rendre attractive notre école. 
Ses espaces intérieurs et extérieurs doivent  toujours  favoriser la transmission des savoirs, les  relations entre les élèves, 

les échanges élèves/ professeurs, la communication parents/ professeurs ainsi que la cohésion des classes.
Notre prochain projet va se tourner vers  l’animation des  activités sur la cour de l’école.  Rapidement, il nous faudra 

 réfléchir à la  réhabilitation de la classe qui se situe à côté du préau.
L’OGEC de l’école travaille en collaboration avec le Directeur Fabien MILLARDET et l’APEL l’association des parents 

d’élèves dans une dynamique positive et constructive avec comme objectif la  réussite des enfants.

L’APEL, Association des Parents d’élèves de  l’Enseignement 
Libre, c’est avant tout une équipe de  parents bénévoles qui 
mettent à disposition de l’école leurs compétences, talents, 
 enthousiasme, mais aussi leur disponibilité :

1	-	Participant	à	la	vie	et	à	l’animation	de	l’école	:
- Accueil des parents le matin de la rentrée 
- Présence au forum des associations 
-  Organisation du spectacle de Noël et de la kermesse en 

 collaboration avec l’OGEC
-  Actions tout au long de l’année : telles que la vente de brioches, 

la collecte de ferraille, 
Et nous sommes ouverts à toutes les nouvelles idées !

2	-	Apportant	un	soutien	financier	:
- Pour l’aménagement de la cour 
- Pour l’achat de jeux d’école et de matériel pédagogique 
-  Pour les sorties scolaires ou faire venir des intervenants dans 

l’école
- Pour offrir un cadeau de Noël aux élèves

Et une importante participation pour les classes des neiges et 
la semaine du cirque organisées tous les trois ans, en facilitant 
ainsi l’accès à ces sorties à toutes les familles.

3	-	Représentant	les	parents	d’élèves	:
- En faisant entendre la voix des parents auprès de l’équipe 
 enseignante et des représentants locaux.

L’APEL, c’est enfin des services concrets d’aide à la  scolarité et 
à l’éducation, comme :
-  Famille & Education, le magazine de l’APEL qui, tous les deux 

mois, apporte aux parents d’élèves des  informations pratiques 
et utiles sur la vie scolaire, les questions  éducatives…

-  www.apel.fr, le site internet de l’APEL qui permet de  répondre 
aux interrogations des parents.

Toutes nos actions ne peuvent être menées par 
l’APEL que grâce au soutien de TOUS LES PARENTS. 
C’est pourquoi l’adhésion à l’APEL est importante et 
vous est proposée à chaque rentrée, sous la forme 
d’une cotisation par famille (réduite pour les parents 
 cotisant également dans un autre établissement).

En participant à l’adhésion de l’Association : vous 
pouvez choisir de devenir : 

- « Adhérent » mais sans engagement 
- Ou « Membre Bénévole » en rejoignant notre 

équipe APEL.
L’investissement de chacun se fait à la hauteur de 

ses envies et disponibilités. Vous pourrez vous  investir 
dans les projets de l’école de votre enfant, à nos  côtés. 
N’hésitez pas à nous rejoindre !

L’Equipe	APEL	2020/2021	
Présidente : Sandrine VITRE LEFEUVRE 
Vice-Présidente : Laëtitia TRAVERS
Trésorière : Emmanuelle DUVAL
Vice trésorière : Melaine SICOT 
Secrétaire : Frédérike GIAVASIS
Vice-Secrétaire : Maude HUCHET 
Membres : Adeline LEROY, Agnès PETIT ,  
Anne Laure  CHARTIER, Arnaud GICQUEL,  
Guénolé RECAN, Gwenn GUILLOIS,  
Laurence MARTEL, Nomane CHIFFAIN,  
Patricia HAMARD, Stéphanie BARBIER.

APEL
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SEPQ, section Volley-ball
Les membres du Volley vous remercient pour votre 

 participation lors de la choucroute de la mer du 10 octobre 
dernier, compte tenu des conditions sanitaires.

A noter que, pour cette année, notre traditionnelle 
choucroute de la mer en association avec le Comité des 
fêtes aura lieu le samedi 16 octobre 2021.

Les entraînements reprendront en septembre.

Si vous avez 16 ans et + et souhaitez  
nous rejoindre pour cette nouvelle saison,

prenez contact avec Sylvie au 06 09 70 97 65.

SEPQ, section Cyclos

Malgré une année 2020 difficile, la plupart des 
 adhérents ont renouvelé leur licence. De nouvelles recrues 
nous ont  rejoints et nous permettent de maintenir l’effectif  
à 42 licenciés. Le club s’est adapté aux conditions  
sanitaires : par groupes de 6 dans un rayon de 10 km, puis 
30 km. Je tiens à remercier tous les cyclos d’avoir respecté 
ces consignes.

Bien sûr, il manquait la convivialité du pot d’amitié à 
 l’arrivée, mais nous allons la retrouver bientôt. Le club est 
prêt à accueillir de nouveaux adhérents ou adhérentes. 
N’hésitez pas, venez nous rejoindre : trois sorties gratuites 
avant de vous inscrire ; les vélos à assistance électrique 
sont autorisés.

Contact : 06 43 59 69 03
Le Président Pierrick LOCHET

SEPQ, section Gymnastique 
La saison 2020/2021 a été très bouleversée. Il y a eu 

cours en septembre et en octobre, puis le confinement 
nous a contraints à arrêter les cours en salle.

Lucie notre animatrice a mis en place des cours en 
visio sur Zoom et Facebook. 

Après le déconfinement le couvre-feu empêchait les 
cours en présentiel. Malgré tout, le vendredi  matin, 
une marche était  organisée avec un maximum de  
6 personnes.

Nous remercions Lucie de sa disponibilité, de sa 
 créativité et de son dynamisme.

Nous préparons activement la rentrée et nous 
 espérons vous  retrouver nombreux à la reprise en 
 septembre.

Nous vous en informerons par le biais du Flash-infos, 
mail,  l’hebdomadaire...

Petit	rappel	:	
• Mardi : Gym tonique de 19h/20h, Pilâtes de 20h/21h,
• Jeudi : Zumba de 19h30/20h30,
• Vendredi : Gym douce de 10h30/11h30

Nous vous proposons 2 cours gratuits afin de  découvrir 
les  différentes activités.

Nouveauté : à la rentrée de septembre, pour les 
 enfants de 6 à 10 ans, Lucie donnera des cours de 
Fitness, à savoir un mercredi sur 2, de 16h à 17h, en 
 alternant avec de la zumba.

Contact : gymquedillac@yahoo.fr ,  
Nathalie 06 80 63 39 55, Nicole 06 86 96 92 83.

16 17
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SEPQ, section Twirling
La situation sanitaire fait que tout le monde doit s’adapter. Ne voulant pas 

 rester plusieurs mois sans entraînement les monitrices se sont adaptées. 
Tout en respectant les gestes barrières c’est selon la météo que les  entraînements 

du week-end ont pu être organisés en plein air.
Les athlètes troquent leur petits chaussons en cuir contre une paire de 

 baskets sur le terrain multisport devant la salle polyvalente et c’est parti pour un 
 entraînement préparé par les monitrices.

Nous remercions l’ensemble des monitrices pour leur grande motivation qui 
permettent aux twirlers qui le souhaitent de continuer à aller de l’avant, mais 
également les parents pour leur confiance. 

Les twirlers et les monitrices peuvent depuis fin mai reprendre les   
entraînements sur le parquet de notre salle polyvalente qui est beaucoup plus 
confortable. 

Les inscriptions pour la rentrée de septembre sont ouvertes. 
Contact Patricia HERPE au 06 77 78 78 37 ou sepqsectiontwirling@outlook.fr

SEPQ, section Football

1616 17

Un	Grand	Merci	à	Fabien	!
Arrivé comme entraîneur joueur, il y a 3 ans, Fabien  

LE SCOUARNEC a décidé d’arrêter le poste d’entraîneur. 
Un grand merci à lui de la part du club, il a fait  progresser 
notre niveau de jeu et celui de tous les joueurs tout en 
 proposant un jeu agréable à regarder, pour le plus grand 
plaisir des spectateurs venus de plus en plus nombreux au 
bord du terrain. Fabien reste avec nous en tant que joueur.

La saison prochaine, que nous espérons voir se  dérouler 
dans des conditions normales, ce sont Eric LEMOINE et 
 Jérémie COQUILLET qui continueront le travail  effectué 
 depuis plusieurs années pour nos séniors. Merci à eux de 
bien vouloir perpétrer la dynamique du club.

Concernant l’école de foot, nos jeunes ont 
 malheureusement dû se plier aux règles imposées dans 
le cadre de la situation sanitaire, et ont cessé les matchs. 
Nos dirigeants ont cependant pu continuer de dispenser 
les  entraînements, dès que cela a été possible. Quelques 
matchs amicaux sont organisés pour cette fin d’année. 
Merci à nos coachs, Benoit, Jérémie et Nomane.

Le club souhaite étoffer son effectif et lance un appel à 
tous les jeunes, garçons et filles, né(e)s entre 2009 et 2016 
(inclus). 

Pour les plus jeunes U6, U7, U8 et U9, une entente 
avec Médréac a été mise en place. Nous évoquons de 
l’étendre aux autres catégories. Ceci permet de constituer 
des  effectifs plus importants pour la suite de nos écoles de 
Foot. 

Les personnes intéressées peuvent prendre contact 
avec Samuel BARBIER au 06 30 32 67 42.

Le club sera présent au forum des associations de 
 Quédillac en septembre.

Une	Saison	blanche	en	Championnat
Avec seulement 4 matchs de championnat en  s éniors, 

la fédération française de football a opté pour une 
 saison blanche pour la saison 2020-2021. Nous avons, 
 heureusement, pu continuer à nous entraîner pour toutes 
nos catégories, certes avec des contraintes, en respectant 
un protocole strict. 

Dans ce contexte, le club a souhaité distribuer à chaque 
joueur une gourde individuelle, qu’ils ont reçue au mois de 
novembre. Merci à la société SCB, représentée par Nicolas 
BARBIER, d’avoir participé au financement de ces gourdes.
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UNC-AFN
9	Février	2021
L’Association UNC départementale a modifié complètement les statuts, obligeant toutes les sections du département 

à revoir les leurs, et ceci dans un délai très court. Le 9 février, le conseil d’administration de la section de la commune 
au nombre de 11 membres (6 du bureau et 5 assesseurs), s’est réuni pour approuver les nouveaux statuts. Désormais la 
 section locale comportant 38 membres est dénommée « Association UNC de Quédillac ».

A la prochaine Assemblée Générale qui se déroulera si possible au mois de septembre, le bureau et le conseil 
 d’administration seront entièrement démis et réélus.

Cérémonie	du	8	mai	
Lors de l’Assemblée Générale de février 2020, 5  nouveaux 

Soldats de France ont rejoint l’association. Programmée le 
11 novembre dernier, la remise des insignes s’est  finalement 
déroulée le 8 mai 2021 en tout début de  cérémonie,  devant 
la mairie. Dominique BRIAND, André BUREL, Alain  MASSARD 
et Jean-Michel RENAULT ont reçu des mains d’André 
 MASSARD, accompagné de Louis HURE, président, l’insigne 
de Soldat de France. Eric MASSARD, absent, le recevra lors 
d’une prochaine occasion. La cérémonie s’est terminée au  

 
Monument aux Morts. Protocole habituel : dépôt de gerbe, 
minute de silence, discours de Louis HURE, président et de 
Hubert LORAND, maire.

En fin de cérémonie, la médaille de porte-drapeau a 
été remise par Hubert LORAND à André MASSARD, pour  
5 années d’assiduité dans cette fonction. Le coussin était 
porté par Florès et la gerbe par Carmen, ses petites-filles.

 
 

 
	DATES	à	retenir

• Septembre : Assemblée Générale. 
• Jeudi 11 ou dimanche 14 novembre : 11h00, Cérémonie commémorative.
• Dimanche 5 décembre (sous réserve) : Rassemblement cantonal avec banquet salle polyvalente.

Comité des fêtes
En raison de la crise sanitaire, nous n’avons pu organiser aucune manifestation en ce début d’année.
De même, suite aux nouvelles mesures gouvernementales, la fête de la musique n’a pu avoir lieu.
En revanche, la choucroute de la mer est maintenue le samedi 16 octobre, à emporter, ou en salle si les conditions 

le permettent.
N’hésitez pas à prendre contact avec Didier au 06 11 39 66 01 

si vous voulez rejoindre notre équipe de bénévoles.
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CSF

Accueil de loisirs
L’activité de ce début d’année 2021 a été dans la 

 continuité de 2020, avec un accueil des enfants  transféré 
à la salle  polyvalente de la commune, compte tenu du 
contexte  sanitaire actuel. Environ 50 enfants différents ont 
pu fréquenter le centre et profiter d’une bonne ambiance 
tous les mercredis, ainsi que durant les vacances scolaires 
de février. Le carnaval était à l’honneur et la bonne humeur 
fut de mise, la chasse au trésor et la Carnaval Party étant 
notamment très appréciées.

Malheureusement, nombreux sont ceux qui comme nous 
ont subi un coup d’arrêt lors du dernier confinement d’avril/
mai. Nous avons dû renoncer à notre programme d’activités 
des vacances de Printemps et nous accueillons depuis les 
enfants sur l’ensemble des mercredis jusqu’à la fin de la période scolaire 
(6 juillet). La période estivale commencera dans la foulée le 7 juillet, 
 période la plus importante en terme de fréquentation et de moyens 
humains et matériels utilisés. Une équipe de 8 animateurs composée 
de jeunes  Quédillacais accueillera tout au long de ces cinq semaines 
les  enfants à la salle polyvalente de Quédillac du lundi au vendredi.  Le 
 programme  d’activités réserve de nombreuses surprises avec entre 
autres des sorties à Tropical Park, la ferme d’Antan de Plédéliac ou  encore  
Corsaires  Aventure à Saint Malo. Une sortie « Ado » est également  en   
préparation pour fin  juillet et nous espérons qu’elle connaîtra le même 
succès qu’en 2020. Nous vous tiendrons prochainement informés des 
 détails de  celle-ci.

L’objectif sera toujours que les enfants passent une bonne journée 
dans un cadre rassurant et chaleureux malgré les masques et les gestes 
barrières qui seront toujours de mise. 

Il est important de remercier la commune ainsi que les parents qui 
contribuent, grâce à leur implication, à ce que le protocole sanitaire 
 exigeant qui incombe à l’accueil d’enfants soit respecté pour la sécurité 
de tous. C’est grâce aux efforts de chacun que nous traverserons au mieux 
cette période particulière.

Un moment également important aura lieu pour notre association fin 
août avec l’emménagement dans le nouvel accueil situé rue de la Plante. 
Le bureau prépare déjà depuis plusieurs semaines sa mise en place, en 
 coopération avec les différents utilisateurs de cette nouvelle structure. Des 
informations seront apportées au fur et à mesure afin d’expliquer au mieux 
aux parents les changements que cela entraîne au niveau de  l’organisation. 

Nous nous tenons 
d’ailleurs entièrement 
disponibles pour des 
questions diverses ou 
des informations qui 
pourraient être utiles. 
Retrouvez-nous sur 
l o i s i r s q u e d i l l a c @
gmail.com ou sur 
notre page facebook !

A bientôt !

Petite enfance
Des chansons, des sourires, des danses, 

des rires, des jeux... Il y a de la bonne humeur 
lors des ateliers destinés aux moins de 3 ans ! 

Cette année encore, l’équipe  d’animation 
du CSF la Ruche a proposé aux tout- petits 
accompagnés d’un adulte (assistante 
 maternelle, parent, grand-parent), des 
séances d’éveil par le jeu.

À la fois ludiques et pédagogiques, 
ces  ateliers permettent à l’enfant de se 
 développer au contact des autres, en 
 renforçant des notions essentielles telles 
que le partage ou l’échange et de  développer 
leurs capacités naturelles d’observation, 
 d’imagination, de création et de motricité.

Car il ne faut pas oublier que chez l’enfant, 
jouer, c’est apprendre !

Les animations se déroulent de  septembre 
à juillet, à raison d’une animation par mois, (le 
jeudi de 10h15 à 11h) suivant un  calendrier 
établi en début d’année scolaire. Nous y 
abordons des thèmes variés (les formes, la 
pluie, l’art floral, etc.) parfois en lien avec 
des événements ponctuels (Noël, Épiphanie, 
Pâques, fête des parents).

Jusqu’à présent, les enfants étaient 
 accueillis à la salle des associations de 
 Quédillac. À partir du mois de juin, nous 
 aurons le plaisir de les recevoir dans le 
tout nouvel espace socio-culturel qui a 
 récemment vu le jour rue de la Plante... De 
belles aventures nous y attendent !
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Dynamic Club
Pour le Dynamic Club Quédillac, l’hiver a été compliqué avec la période sanitaire.
Malgré les contraintes, notre Club n’a cessé de suivre les entraînements. 
Ils sont restés réguliers grâce au concours des éducateurs et plus particulièrement avec Christian POSNIC pour les 

 entraînements du mercredi après-midi, merci à lui !

Reprise	des	courses
C’est à Vern-sur-Seiche, le 30 mai 2021, que l’effectif Cadets/Juniors était à la   

hauteur : Maximilien HAMONIC, Raphaël PICAUT, Paolo OLERON, Mathias MINIER, 
Corentin ROULE et nos Cadets, Antoine GEORGES, Elie JEHANIN-PELLOIS et Grégory 
ADAM.

Un très beau comportement de notre groupe sur cette course.
Les Séniors auront l’occasion de reprendre les 

courses sur ce mois de Juin.

 Piste
Nos jeunes coureurs ont performés sur la piste 

de Fougères le 05 juin 2021 et notre  coureur 
Maximilien HAMONIC est devenu Champion 
d’Ille-et-Vilaine de Keirin, (cyclisme sur piste) : 
une première pour le club ! Bravo Maximilien.

Course
Nous organisons le 09 juillet 2021 une course 

PASS D3/D4 suivi, comme à  l’accoutumé, du TROPHEE ATFB, une 3e PASS OPEN et 
JUNIORS.

C’est un vrai plaisir de pouvoir reprendre les animations sur la Commune !

Bureau :
Président : Fabien PICAUT ; Vice-Président : Laurent LAINE ; Secrétaire : Joëlle 

 BRINDEJONC ; Trésorier : David DANION ; Autres membres : Malika PERRIN, Olivier 
GERARD, Robert BRINDEJONC, Jean-Michel MORIN, Marc COUPU et Ingrid PICAUT.

Union pongiste Médréac-Quédillac Tennis de table

Bilan	de	la	saison	2020/2021	:
40 licenciés - 3 matchs de championnat sur 14 à cause de 

la Covid (pas de classement)
Saison 2021-2022 :

• Prix des licences compétition et jeunes avec  entraîneurs : 
100 €
• Licences loisirs sans entraîneur : 75 €

* Pour les licenciés 2020-2021, une remise  exceptionnelle 
de 50% liée à la crise sanitaire sur le montant de la licence 
2020-2021.

Entraînements	:
• le mercredi soir de 18h30 à 22h à Quédillac
• le vendredi soir de 18h30 à 22h à Médréac

Matchs	de	championnat	:
• le samedi à 20h - salle polyvalente de Quédillac 

 (seniors)
• le samedi à 14h - salle des sports de Médréac (jeunes)

Date	à	retenir	:
• reprise de l’entraînement le mercredi 8 septembre 

2021 à Quédillac

Toute personne intéressée peut prendre contact avec 
Jean-Claude LOCHET au 02 99 06 22 19 ou 06 62 39 18 27. 
Site internet : medreacquedillac-tt.sportsregion.fr

Maximilien HAMONIC  
(Junior)
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Danse
Que de bouleversements encore pour cette année  sportive 

entre le début de saison en salle suivi d’un confinement, 
d’une reprise juste pour les fêtes de fin d’année pour un 
 nouvel arrêt mi-janvier 2021 ! Nos danseurs et danseuses ont 
été pas mal chamboulés... Heureusement, notre professeure 
de danse, Marine, est très investie dans son métier et a fait 
parvenir à tous ses groupes de danse des vidéos quasiment 
toutes les semaines. Nous pouvons la remercier pour tout le 
travail fourni, car cela demande énormément de temps et 
d’énergie!

Changement de décor début Mai! Marine, pour son plus grand bonheur, a pu retrouver ses élèves pour des cours en 
extérieur. Malgré une météo assez capricieuse, la plupart des cours ont pu avoir lieu. Nous tenons à remercier la mairie de 
Quédillac qui a bien voulu que nous utilisions le terrain de foot du Champ Long pour reprendre les cours. Fin Mai, retour 
des cours en salle pour nos danseurs-danseuses mineurs, un soulagement pour tous... sauf pour nos danseuses majeures 
qui se retrouvent toujours pour les cours en extérieur (même la pluie ne les arrête pas!!). 

Afin de finir l’année sur une note positive, nous avons décidé de permettre à chaque groupe de danse de faire une petite 
chorégraphie devant les parents début juillet, si le contexte sanitaire le permet.

Nous tenons à remercier les danseurs/danseuses et parents qui malgré la situation délicate nous ont soutenus par 
leurs messages, encouragements et leurs présences lors 
des  diverses reprises.

Nous espérons que la prochaine année sportive sera 
plus clémente pour l’ensemble des sports, afin que tout 
le monde puisse se retrouver autour de son activité et 
 profiter!

Nous vous souhaitons un bel été et vous donnons 
 rendez-vous au mois de septembre!

Pour nous contacter :  
dansonsmaintenantquedillac@gmail.com  

ou 06 85 68 30 29 (Fanny MAILLARD)  
ou 06 33 86 85 23 (Florence BROWARNYJ).

A.A.P.P.M.A 

Pêcheurs de Haute Rance
2	dates	à	retenir	:
• Le samedi 4 septembre 2021 : Forum des associations 

à Caulnes. Les jeunes de 12 à 18 ans pourront profiter 
de cette occasion pour s’inscrire à l’atelier pêche nature 
2021/2022 (A.P.N.) en bénéficiant d’un tarif préférentiel : 
50 €. La carte de pêche leur sera proposée aux conditions 
ordinaires.

• Le samedi 18 septembre 2021 : Repas des pêcheurs  
« Choucroute de la Mer », à emporter, salle des  associations 
à Caulnes.

Les cartes de pêche sont disponibles à la SARL Piedvache 
Decoration, 82 rue de Dinan à Caulnes.

Pour tout renseignement sur la pêche,  
contact : Jean-Claude LOCHET au 06 62 39 18 27

Club de la Rance
La conjoncture a fait que toutes les manifestations 

depuis février 2020 n’ont pu avoir lieu. Une reprise 
 normale des activités est aujourd’hui possible pour nos 
124 adhérents. Le repas annuel du club  initialement 
prévu le 01/07 est reporté à une date ultérieure 
 (suivant  situation sanitaire).

La dernière AG date de décembre 2019. Aussi n’y 
a-t-il pas eu de changement de bureau (voir bulletin de 
Janvier 2020).

Nos	peines	en	2020-2021
Simone BARBIER - Emilienne DAVY  
René RAMARE - Joseph LEBRETON 

Robert COQUILLET - Jean Jacques DELATTRE 
Francis LEBRETON - Yves JASLET 

Madeleine FLAMANC
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Une	intervention	heureuse
La petite FREYA est née le 22/02/2021 au domicile de 

ses parents à la ville Glémot
Ludivine, enceinte de son 2e enfant, sent que la 

 naissance est proche. Des contractions de plus en plus 
douloureuses et rapprochées l’empêchent de se lever, 
son conjoint fait appel au centre 15.

Les sapeurs-pompiers sont immédiatement  alertés. 
L’équipe de permanence (RAMARÉ Hervé, BINET  Michaël, 
MINARD Serge) se rend rapidement sur les lieux. A 
son   arrivée, l’équipe constate que  l’accouchement 
est  imminent. En contact téléphonique permanent 
avec un médecin du SAMU, les pompiers procèdent à 
 l’accouchement qui va se dérouler parfaitement. 

Le bébé et la maman seront transportés par les 
 sapeurs-pompiers et une équipe du Samu sur la  maternité 
de l’hôpital Sud. Cet accouchement à domicile est une 
 première pour les pompiers de Quédillac.

Les	sapeurs-pompiers	de	Quédillac	sont	toujours	à	la	recherche	de	nouvelles	recrues.	
N’hésitez pas nous rendre visite le 1er dimanche de chaque mois pendant la manœuvre mensuelle de 8h à 12h 

ou les autres dimanches de 10h à 12h ou par téléphone auprès de RAMARÉ Hervé (Chef de centre) 06 98 81 91 19,  
HOUÉE Grégory (Chef de centre adjoint) 06 77 07 25 72.

2222 23

Sapeurs Pompiers

Calendrier des fêtes

Date	 Evenement	 	 Lieu	 Organisateur
Samedi 10 juillet Collecte de ferraille Ecole APEL
Vendredi 3 septembre Forum des associations Salle polyvalente Toutes associations
Samedi 4 septembre Asemblée générale Salle polyvalente SEPQ Twirling
Dimanche 19 septembre Randonnée   APEL
Mercredi 22 septembre Belote  Salle polyvalente Club de la Rance
Samedi 25 septembre Tour de Bretagne Devant la salle polyvalente Tour de Bretagne
Dimanche 26 septembre Repas annuel  Salle polyvalente CCAS
Du lundi 27 septembre  
au vendredi 1er octobre Semaine du Cirque Devant la salle polyvalente Ecole
Samedi 16 octobre Choucroute de la mer Salle polyvalente - à emporter Comité des Fêtes/ 
    SEPQ Volley
Lundi 22 novembre Concours de palets / Téléthon Salle polyvalente Club de la Rance
Samedi 27 novembre Sainte-Barbe  Salle polyvalente Sapeurs Pompiers
Dimanche 28 novembre Loto  Salle polyvalente SEPQ
Samedi 4 décembre Assemblée générale Salle Jean Le Duc Comité des Fêtes
Dimanche 5 décembre Rassemblement cantonal / Buffet Salle polyvalente UNC-AFN
Samedi 11 décembre Arbre de Noël  Salle polyvalente APEL
Jeudi 16 décembre Assemblée générale Salle polyvalente Club de la Rance

Quelques semaines après la naissance la petite famille  
est venue rendre visite à l’équipe au centre de secours
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Un siècle s’est écoulé depuis cette lente métamorphose qui a durablement 
marqué l’histoire des Quédillacais : la translation du cimetière. Et dans notre 
 cimetière actuel, route de Médréac, une tombe en est encore la trace tangible. 
Une tombe, il est vrai, peu remarquée, parce que située un peu à l’écart des autres 
et apparemment dépourvue de toute inscription, si bien que le visiteur passe sans 
vraiment s’attarder, croyant avoir affaire à un monument anonyme, probablement 
laissé à l’abandon. 

Et pourtant, il n’en est rien. En effet, en y regardant d’un peu plus près, 
et  notamment vers midi quand il fait soleil, on distingue nettement en ombre 
 projetée quelques mots gravés dans le granit et, qu’avec un peu de perspicacité 
on parvient à déchiffrer : Ossuaire de l’ancien cimetière.

Quelques	dates	:
- 1902 : Route de Médréac, à la sortie du bourg, la municipalité acquiert un 

champ qui sera aménagé pour devenir quelques années plus tard le champ des 
morts.

- 29 avril 1906 : Une première inhumation a lieu dans le nouveau cimetière 
et l’on cesse définitivement d’inhumer autour de l’église. Pour autant,  autour 
de l’église rien ne change et le vieux cimetière reste dans l’état. En effet il faut 
déjà laisser passer cinq ans avant de pouvoir légalement modifier quoi que soit, 
puis  survient la guerre et les priorités sont ailleurs. Durant ce laps de temps 
qui  s’allonge, c’est le délabrement. En effet, plusieurs tombes ne sont plus 
 entretenues et le  centre-bourg a triste allure.

- 30 mai 1920 : la municipalité décide de raser l’ancien cimetière et dans 
 l’espace ainsi libéré de créer une place publique. 

- 9 janvier 1921 : Les travaux de déblaiement s’engagent.  Méthodiquement, avec des équipes bénévoles qui se relaient 
tous les deux jours sous la direction d’un conseiller municipal. On charge la terre dans les charrettes et on met de côté les 
ossements que l’on découvre. Depuis si longtemps, cinq cents ans et  davantage, que l’on inhume dans cet espace devenu 
beaucoup trop exigu, la  rotation des tombes est infernale et des ossements épars et  anonymes apparaissent sous chaque 
coup de pelle ou de pioche. 

- 7 février 1921 : Ces ossements rassemblés sont  accueillis dans le nouveau cimetière où une double fosse a été  creusée. 
A leur  mémoire, un monument est également érigé. Il s’agit  précisément de cette croix  solitaire, devant laquelle les  visiteurs 
pourront  désormais se recueillir, en se disant que peut-être  reposent là les restes de leurs lointains ancêtres. 

Jh Verger

2222 23

C’était il y a cent ans… la translation du cimetière

Située le long de la clôture est (la plus 
proche de la voie rapide) et la dernière vers le 
bas du cimetière actuel, cette tombe rappelle 
 l’emplacement de l’ossuaire où furent  déposés 
d’innombrables restes humains provenant de 
l’ancien cimetière. Au moment de la  Toussaint, 
elle est traditionnellement fleurie par la 
 municipalité.

Le cimetière 
entourant l’église 

jusqu’en 1921.
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Immobilier 

Quand tout s'accélère

Alors que, par le passé, l’offre de logements restait bien  supérieure 
à la demande, tout semble s’inverser actuellement sur notre com-
mune. Ce message se traduit par :

- De nombreuses longères en campagne qui deviennent très 
 prisées, y compris celles abandonnées depuis des années

- Même nos anciennes maisons de centre-bourg inhabitées depuis 
très longtemps pour certaines trouvent preneurs

- Les ventes de terrains en lotissement sont très actives
- Les délais pour les vendeurs de trouver un acheteur s’amenuisent
- Les demandes de certificats d’urbanisme en mairie abondent en 

vue des transactions à venir
- Les agents immobiliers sollicitent des rendez-vous auprès de  

Mr le Maire à la recherche de biens à négocier
- Le marché de la location est quasiment saturé…
 Bref, une nouvelle donne s’installe et le futur recensement  (reporté 

en 2022) devrait nous apporter des informations  encourageantes 
sur notre courbe de population. Cette tendance est naturellement 
 intéressante pour l’avenir de notre commune à l’heure où certaines 
constatent une diminution de leur nombre d’habitants avec toutes 
ses conséquences.

 Suite à ce constat, il reste à créer toutes les conditions pour éviter 
de  devenir une commune « dortoir » mais, au contraire, un endroit 
où les gens aiment vivre, partager et échanger ensemble. C’est le 
sens que la  municipalité en place veut donner à sa politique et donc, 
à ses décisions…

Un projet d'éoliennes 

sur notre commune ?
Peut-être avez-vous entendu des bruits 

sur un projet d’installation d’éoliennes sur le 
 secteur sud-ouest de notre commune ?

En effet, de nombreux développeurs 
 s’intéressent depuis déjà plusieurs  années 
 (première étude en 2005) à un éventuel 
 potentiel d’installation de 3 à 4 éoliennes dans 
le secteur qui s’étend de la Bodinais aux limites 
de la commune voisine de Le Crouais. Deux 
d’entre eux  bénéficient d’un contact permanent 
avec la Mairie, mais le contexte  sanitaire  actuel 
ne leur a pas permis de venir  présenter leur 
 projet aux élus.

Cependant, en accord avec le Maire, ils ont 
entamé des démarches auprès des riverains 
du secteur concerné afin  d’enquêter sur la 
 possibilité ou non de faire avancer leur projet.

En effet, les propriétaires des parcelles ont, en 
priorité, le pouvoir d’émettre un avis  favorable 
ou défavorable pour une suite au projet. 
 Toutefois, de  nombreuses autres étapes seront 
 nécessaires à   l’aboutissement d’un tel projet 
et, en  particulier, le calcul de la vitesse du vent 
à l’aide d’un mât de contrôle.  Actuellement, 
seule la contrainte d’une distance de  
550 m avec les habitations voisines semble être 
respectée selon la  règlementation.

Bien que la commune n’ait pas de maîtrise sur 
le projet, Monsieur le Maire a souhaité désigner 
un interlocuteur à la Mairie afin d’entretenir le 
dialogue avec les différents acteurs, qu’ils soient 
concernés directement, riverains, ou  société de 
développement.

Il s’agit d’André MASSARD, 1er adjoint dont la 
permanence en Mairie est le jeudi de 10h à 12h.

Longère en rénovation à la Costuais.

SMICTOM

Collecte	bac	jaune	

juillet : lundi 19 / août : lundi 2, lundi 16 et lundi 30 
septembre : lundi 13 et lundi 27 / octobre : lundi 11 et lundi 25
novembre : lundi 8 et lundi 22 / décembre : lundi 6 et lundi 20



25

ÉDITO ZOOM VIE
MUNICIPALE

VIE
COMMUNAUTAIRE

VIE
SCOLAIRE

VIE
ASSOCIATIVE

VIE
LOCALE

Repas du CCAS
C'est toujours avec grand plaisir que les membres du CCAS organisent le repas de nos aînés. Le rendez-vous est pris pour 

le dimanche 26 septembre 2021, afin de passer un moment de convivialité ensemble.
• 12h15 : repas servi à la salle polyvalente (si les conditions sanitaires le permettent)
 Ce repas est proposé aux personnes de plus de 70 ans moyennant une participation de 5 € à régler lors de la 

 réservation en mairie. Un transport peut être organisé pour celles et ceux qui rencontreraient des difficultés à se déplacer.
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Urbanisme 

Déclarations	préalables	accordées
• GUILLARDEL Timothée - 511, La Ville Havouis - Clôture 
• REBILLARD Mélanie - 5, allée des Lilas - Clôture
• REGNIER Samuel - 2, allée des Camélias - Enduit 
•  LETERME Charly - 668, La Ville Crossais -  

Panneaux photovoltaïques 
• FOUQUET Julien - 345, Bel Air - Clôture 
• LOUET Jean-Yves - 2, rue de la Perchais - Abri de jardin
•  GICQUEL Pierrick - 342, La Ville Magouet -  

Abri de terrasse
• GOSSE Raphael - 411, La Ville Rigourd - Ravalement
•  SAILLARD Samuel - 4, allée des Rosiers -  

Isolation extérieure
• GAEC - La Glinais - Générateur photovoltaïque
•  LEPEIGNEUL David - 340, La Ville Magouet - 

Modification de façades 
• THIBAULT Kévin - 343, Bel Air - Clôture
•  RENAIS Maxime - 701, La Chapelle de la Villée -  

Clôture et ravalement
• MASSARD Alexis - 14, rue des Lavandières - Vélux
•  LEROY Xavier - La Perchais -  

Division en vue de construire
•  HERVÉ Nicolas - 662, La Ville Crossais -  

Création et remplacement ouvertures
•  LOUET Thérèse - 2, rue de la Perchais -  

Panneaux photovoltaïques
•  LEBRETON André - 16, allée des Rosiers - 

Création de véranda
•  LEVREL Francis - 26, rue de Rennes - 

Modification et changement d’ouvertures
• RESLOU Romain - Launay - Abri de jardin
•  DUPUCH Denise - Les Brignoux -  

Division en vue de construire
•  PERDRIX Didier - 121, Le Bois Boulet -  

Réfection toiture et pose vélux
•  THOMAS Daniel - 205, Launay -  

Division en vue de construire 
• RESLOU Clément - 320, La Ville Gendrot - Clôture
•  CADIEU Johann - 61, rue de Rennes - 

Construction d’un garage
•  PITON Monique - Brambuan -  

Changement de destination

•  SARL Bois d’Armor - La Ville Guichard -  
Abattage peupleraie

• MOISON Claire - 33, rue de Rennes - Clôture
•  LESAS Jérémy - Le Moulin à Vent 

Transformation garage en surface habitable 
Réfection toiture - Remplacement des ouvertures

• CRESPEL Sylvie - 46, rue de Rennes - Clôture
•  COULON Simone - Le Pont Nogues -  

Division de terrain en vue de construire
•  GUERAULT Nicolas - 233, La Ville Dolais - 

Création d’ouvertures 
•  CHOPIN Dominique - 10, rue de la Batiste -  

Remplacement portes d’entrée et de garage
•  LEPEIGNEUL David - 340, La Ville Magouet -  

Modification ouvertures 

Permis	de	construire	accordés
• RESLOU Romain - Launay - Construction maison
• MINARD Serge - 57, rue de Rennes - Extension maison
• JIQUEL Arnaud - 1, allée des Genêts - Véranda
• MOISAN Gérard - 559, La Jalonnais - Garage
•  GOSSE Raphaël - 411, La Ville Rigourd -  

Rénovation bâtiment
•  BELLADIN Willy - Les Forges -  

Construction maison individuelle
•  OYER Stéphanie - 537, Le Pré Jugault -  

Transformation garage en habitation
•   LEVREL Guillaume - 555, La Costuais -  

Rénovation habitation
•  EJKS Construction - La Noé -  

Construction de 2 maisons d’habitation
•  LESNE Charlotte - Les Forges -  

Construction maison individuelle
•  CHESNAIS Jean-Yves - 24, rue de Rennes -  

Réaménagement du bâti existant 
•  COQUILLET Jérémie - 150, La Ville Deschamps - 

Extension garage
•  L’HOMME Aurélien - 644, La Gaudichais -  

Agrandissement par surélévation du cellier
•  SCI-GOBIN Christophe - La Ville Mouart -  

Construction d’un nouveau bâtiment  
(bureaux et ateliers)

•  M. IVALDI Olivier - 6, rue de Saint-Méen -  
Extension maison d’habitation
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État civil 
Naissances

• 06/02/2021 REGNIER Clémence
• 08/02/2021 LA RIVIERE-GILLET Calie
• 22/02/2021 RENAUD Freya
• 14/03/2021 TOXE Adèle
• 28/04/2021 LEVOYER Léandre
• 07/06/2021 HAY Mathéo
Décès

• 25/10/2020 BARBIER Simone née ORINEL 
• 06/11/2020 LANDRIN Monique
• 06/12/2020 RENAULT Marcel
• 10/12/2020 COEURDRAY Patrick
• 28/01/2021 COQUILLET Robert
• 03/02/2021 GENDROT René
• 16/03/2021 VERGER Maxime
• 28/03/2021 JASLET Yves
• 31/03/2021 DELATTRE Jean-Jacques
• 03/05/2021 FLAMANC Madeleine née AUVÉ
• 08/05/2021 COLLET Marie Thérèse née MAHÉ
• 15/06/2021 DE SAINT JAN Francis

PACS
• 10/11/2020 OUANNY Azeline & MELEC Guillaume
• 13/11/2020 HEUZÉ Laura & PIEDVACHE Boris
• 11/12/2020 POUZET Stéphanie & LIÉNARD Gaël
• 22/12/2020 COLAS Gwénaëlle & IVALDI Olivier
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Accompagnement litiges 

et troubles du comportement
Pour information, 2 contacts utiles :

• Pour vos litiges et conflits de voisinage avec l’objectif d’un 
 accord amiable : 

Mr CANCES, conciliateur de Justice 
permanence à la Mairie de Saint-Méen-le-Grand,  
uniquement sur rendez-vous au 02 99 06 60 61

• Pour des troubles du comportement dans votre  entourage 
(conjoint, enfant, voisinage…) avant dépôt de plainte en 
 gendarmerie : 

François HOUEIX, intervenant social en gendarmerie, 
 compagnie de Montfort/ Meu,  

06 17 10 68 05 ou 02 23 43 48 20
Si vous le souhaitez, vous pouvez prendre contact 

 directement avec ces interlocuteurs, le Maire restant aussi, 
bien entendu, à votre disposition si nécessaire.

Résultats élections régionales et départementales

En raison du respect de la liberté individuelle, toute diffusion d’informations relatives à la vie privée suppose une autorisation 
des intéressés. C’est la raison pour laquelle, les indications ci-après ne peuvent être que partielles.

Nécrologie – 
Madeleine FLAMANC,  

secrétaire de mairie de Quédillac de 1961 à 1987
Madeleine FLAMANC nous a quittés le 3 mai 2021.
Durant de très nombreuses années, elle a été la secrétaire 

de mairie au service de notre population.
Élus et agents municipaux adressent à sa famille toute leur 

 reconnaissance liée à son dévouement dans le cadre de sa 
 mission de service public.

Départementales	2e	tour	27	juin	2021 Résultats % exprimés
Liste 2 - BOHANNE JF - FAILLÉ Charlotte 147  39,84%
Liste 3 - JALU Serge - PEILA-BINET Carine 222  60,16%

Régionales	2e	tour	27	juin	2021 Résultats % exprimés
Liste 1 - Hissons Haut La Bretagne 102  28,90%
Liste 2 - Bretagne d’Avenir 35  9,92%
Liste 6 - Nous la Bretagne avec T.BURLOT 79  22,38%
Liste 7 - La Bretagne avec Loïg 99  28,05%
Liste 10 - Une Bretagne Forte 38  10,76%

Départementales	1er	tour	20	juin	2021 Résultats % exprimés
Liste 1 - AUVÉ Fabrice - GUILMAIN Estelle 33  9,19%
Liste 2 - BOHANNE JF - FAILLÉ Charlotte 96  26,74%
Liste 3 - JALU Serge - PEILA-BINET Carine 208  57,94%
Liste 4 - COUTARD Christiane - PAUGAM Antoine 22  6,13%

Régionales	1er	tour	20	juin	2021 Résultats % exprimés
Liste 1 - Hissons Haut La Bretagne 68  20,30%
Liste 2 - Bretagne d’Avenir 30  8,96%
Liste 3 - Un notre monde 1  0,30%
Liste 4 - Bretagne insoumise 10  2,99%
Liste 5 - Tous unis contre l’islamophobie 0  0,00%
Liste 6 - Nous la Bretagne avec T.BURLOT 81  24,18%
Liste 7 - La Bretagne avec Loïg 75  22,39%
Liste 8 - La Bretagne en Héritage 2  0,60%
Liste 9 - Lutte ouvrière 6  1,79%
Liste 10 - Une Bretagne Forte 35  10,45%
Liste 11 - Bretagne ma vie 18  5,37%
Liste 12 - Bretagne responsable 7  2,09%
Liste 13 - Debout la Bretagne, Debout la France 2  0,60%
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Tour de Bretagne - Quédillac

Comme promis, le Président du Tour de Bretagne, Christophe FOSSANI, est resté fidèle au parcours prévu, annulé en 
2020 et reporté en 2021.

Avec une date un peu modifiée pour les raisons sanitaires que nous connaissons tous, Quédillac sera donc bien  
« Ville de départ du Tour de Bretagne » le samedi 25 septembre 2021, jour de la sixième étape.

Le site retenu pour le village de départ durant toute la matinée de ce samedi est la salle polyvalente et son parking.
Pour des raisons d’organisation, la D220 entre la Prévostais et le bourg sera fermée à la circulation. La portion se situant 

entre les Vaulx et la salle polyvalente sera réquisitionnée pour les besoins de stockage des véhicules de l’épreuve et donc 
totalement bouclée. Aux riverains de prendre leurs dispositions pour le respect de cette configuration momentanée. En 
fin de matinée, les coureurs s’élanceront en direction de Médréac et donc traverseront le centre-bourg dans le cadre d’un 
départ fictif.

Le village départ sera accessible aux spectateurs jusqu’à l’heure de départ. Les amateurs pourront aussi se rendre à 
Boisgervilly la veille pour l’arrivée de la 5e étape.

Des dernières réunions de préparation vont être à nouveau programmées dans les prochains jours réunissant les 
 services de la Mairie et des principales associations sollicitées pour l’évènement : le DCQ, la SEP et sa section cyclo et le 
Comité des Fêtes.

Rappelons aussi que nous avons l’honneur et l’avantage de compter parmi nous, Quédillacais, l’un des membres de 
l’organisation du Tour de Bretagne en la personne de Fabien PICAUT qui, bien entendu, a participé activement à la mise en 
place de cet évènement dans notre petite commune.

Quédillac sera donc connue et reconnue dans cette grande famille du cyclisme et réjouissons-nous de pouvoir profiter 
de cette opportunité pour faire découvrir à nouveau notre village…

Venez nombreux, votre participation sera la meilleure récompense de notre initiative…
Nb : Nous aurions aimé organiser un repas festif pour clore cette matinée de fête mais trop d’incertitudes demeurent 

encore quant à la possibilité de se réunir en grand nombre dans notre salle polyvalente à cette date.

Exemple d’un village départ à Plounévez-Lochrist (2019) - 
©Tour de Bretagne / Sébastien DELAUNAY
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De gauche à droite, rang du haut : Camille ELIE (enseignante suppléante) - Pauline CHARRETEUR (enseignante)  
Ella SOME - Romane CHARTIER - Esteban PIRON - Elie HOUEE - Esteban GUILLARD - Ilan MAUDET 

De gauche à droite, rang du milieu : Jolan LE SCOUARNEC - Nolan BARBIER - Erwan MAILLARD - Océane LEBRETON 
Romy MONACHON - John GUERAULT - Ethan BODINIER - Léo LESCA - Timéo COQUILLET 

De gauche à droite, rang du bas : Tiphaine CHENEDE - Thaïs VAUTIER - Talia OGER - Shaïna PREMPAIN  
Eileen VALLET-HARRIS - Marion LOUVEAU - Nolan AUVRAY - Paul LEVREL - Tim LUCAS

En route vers la 6e


